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	5 « NICE WORK  »
Prévention des phénomènes de violence sur les lieux du travail



	Type de formation


	Formation interne :

· Approfondie
	Ouvert aux différents travailleurs de l’AIGS


	Formation classique  en face à face


	Lieu de Formation

	· Formation dans les locaux de l’AIGS :

· Adresse du lieu ; Motorium, rue Saint Lambert, 84 - 4040 HERSTAL
· Capacité d’accueil; groupe de 15 à 20 personnes maximum  


	nombre d’heures de formation données

	· Par séance : 4 heures




· Par mois : 10X sur 10 mois
· Pour la formation : 40 heures 


	calendrier

	· Dates de début et de fin : de septembre 2009 à juin 2010 
· Horaires : de 8 heures 30 à 12heures 30 les 30/09-15/10-23/10-23/11/2009 -13/01/2010 – 09/02 – 09/03 – 29/03 – et……
· Rythme : interruptions  durant les congés et vacances scolaires (calendrier 
                scolaire)
· 


	public ciblé



	Travailleurs du secteur psycho-médico-social (ESS, ESI, ESNU, EU)
· Les différents membres de la ligne hiérarchique de l’AIGS

· Les travailleurs du secteur psycho-médico-social (ESS, ESI, ESNU, EU)

Les travailleurs se déplacent avec leur propre moyen de locomotion, néanmoins le covoiturage est encouragé



	prérequis pour l’accés a la formation



	· Être travailleur de  l’AIGS




	Contexte de la formation



	· Augmenter les compétences des travailleurs assurant des fonctions de chef de service en matière de gestion des relations humaines sur les lieux du travail.
· Améliorer le fonctionnement organisationnel en touchant tous les acteurs aux différents niveaux de l’institution



	Intention de formation



	· Susciter un mieux être général au travail de tous les acteurs en présence dans l’organisation

· Prévenir  au sein de l’organisation l’apparition des situations de violence et de harcèlement moral 




	Objectifs spécifiques de la formation



	· Améliorer les conditions de travail, du bien-être au travail
· Savoir 

· Être sensibilisé au contenu de la loi belge 

· Développer ses savoirs, ses connaissances autour de ce nouveau concept : prévention sur les lieux du travail
· Savoir-faire 

· Connaître les stratégies mises en place au niveau de l’entreprise et à l’externe dans la gestion des phénomènes de violence

· Percevoir  le cadre précis de ce nouveau dispositif.
· Savoir-être  
· Être sensibilisé aux processus de violence et aux solutions possibles
· Améliorer le savoir être de tous les acteurs en présence
· Les aider à se  positionner de manière adéquate.
· Savoir devenir
· Intégrer ces différents types de savoir de manière congruente 
· Activer ou renseigner les réseaux « ad hoc «  en cas de besoin



	Contenu



	Différentes leçons

· Genèse de la loi 

· Etats des lieux :

· de quoi s’agit-il? 
· Qu’entendons-nous par violence sur les lieux du travail ? 

· Mise en application de la loi dans l’entreprise, 
· Versus « conseiller en prévention » 

·  « GHR » 
· Prévention et stratégies mises en œuvre dans un contexte de violence sur les lieux de travail 

· Mise en application de la loi dans l’entreprise, 
· Versus « personne de confiance » 

· Parmi les bonnes pratiques : 
· L’organisation et les cercles de qualité 

· Les méthodes de diagnostic en situation de crise relationnelle au travail 

· Intervention en situation de crise au travail : 
· Différents outils méthodologiques


	méthodologie pédagogique  prévue pour la réalisation

de la formation


	· Situations fictives et réponses à un questionnaire en sous-groupe

· Autre outil de réflexion ; les situations problèmes évoquées par les participants
· Echanges avec le groupe au complet et les formateurs
· Intégration des concepts théoriques dans la réflexion.

· Répartition du  temps entre théorie : 40 % et pratique : 60 %



	moyens utilisés pour le bon déroulement de la formation

	Logistique
	Méthodologique

	· Rétroprojecteur 
· PPT
        

· Tableau 
· Support papier 
	· Etudes de cas 


· Jeux de rôles
· Simulations
· Exposés

	Type de support remis à l’apprenant : dossier papier très complet avec situations fictives et concepts théoriques



	Évaluation



	Evaluation   et questionnaire de satisfaction à chaque leçon

	Type 

· Ecrite individuelle

	Objectifs spécifiques

· Pour les apprenants

· Evaluation formative (processus  en cours de réalisation)

· Pour les formateurs

· Evaluation de la pertinence de la formation  

· Evaluation  sur contenu et forme

· Pour l’organisation

- Rétroactions  sur le plan de formations de l’organisation


	Formateurs


	· Formateurs AIGS/IEFC

· Jean-Marie Donnay, intervenant CRH,
· Rachel Garcet, gestionnaire GRH,
· Mélanie Havaux, juriste,
· Sylvie Hertay, psychologue et intervenante Service d’Aide aux Justiciables  - SAJ,
· Bernard Gendebien, intervenant en réadaptation,
· Patricia Larondelle, intervenante SIPP,
· Jacqueline Nolet, intervenante en service de santé mentale.
· Formateurs de la Faculté de Psychologie du travail de l’ULG :


· Sophie Delvaux, 
· Patrick Italiano, 
· Sonia Vella, 

· Aurélie Vivegnis

· Service médical inter entreprise
· Caroline Simonis.



	Agrément



	· Formation reconnue par


	- Le Service public fédéral de l’emploi, 
   Département  Congé éducation payé.
- Ces reconnaissances permettent d’octroyer des « crédits d’heure » au personnel conformément à la législation en vigueur en Belgique



	Attestation



	· Attestation  de présence remis à l’apprenant ; un double du contrat  de formation « NICE WORK » signé par les 2 parties lui est remis 

· Certificat de participation remis à l’apprenant : à la demande



	Date limite d’inscription



	· Le 05/09/2009
· Les inscriptions seront retenues selon leur ordre d’arrivée



	Modalités d’inscription



	· Remise du formulaire d’inscription suivant des modalités diverses
· Envoi au secrétariat de l’IEFC
Motorium, rue Saint-Lambert, 84 
3eme étage
Be – 4040 - HERSTAL
· Envoi par fax au N° +324/ 264 89 04

· Envoi par courriel à l’IEFC : ""Institut Européen de Formation continuée " Secrétariat IEFC" iefc@aigs.be
· Rue St-Lambert, 84, B4040 Herstal 

· Tél. : +324/ 249 89 38 
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